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Arrêté préfectoral n° DREAL-SEL-URENR-2021-13 du 22 juillet 2021 
autorisant les travaux d'automatisation du Barrage de Malijai 

Aménagement hydroélectrique de la chute d'Oraison 

La Préfète des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU 	le code de l'énergie et notamment son livre III titre Ier et son livre V ; 

VU 	le code de l'environnement; 

VU 	le décret de concession du 30 octobre 1963, concédant à Électricité de France l'aménagement et 
l'exploitation de la chute d'Oraison, sur la Durance et la Bléone ; 

VU 	le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

VU 	l'arrêté du 12 février 2019 portant agrément d'organismes intervenant pour la sécurité des ouvrages 
hydraulique; 

VU 	l'arrêté préfectoral n°2017-164-010 du 13 juin 2017 fixant la classe des barrages hydroélectriques du 
département des Alpes-de-Haute-Provence concédés à Électricité de France et les échéances de remise 
des documents réglementaires ; 

VU 	l'arrêté préfectoral N°2020-274-002 du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme Corinne 
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur pour le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU 	l'arrêté préfectoral N°2021-008-009 du 07 janvier 2021 (RAA spécial n°2021-004 du 08/01/2021) portant 
subdélégation de signature pour le Préfet et délégation de signature pour la directrice régionale aux 
agents de la DREAL PACA pour le département des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU 	l'arrêté préfectoral n°2021-141-014 du 21 mai 2021 modifiant l'arrêté préfectoral n°2017-164-010 du 13 
juin 2017 fixant la classe des barrages hydroélectriques du département des Alpes-de-Haute-Provence 
concédés à Électricité de France et les échéances de remise des documents réglementaires ; 

VU 	la demande d'autorisation complète et régulière déposée au titre de l'article R521-38 du code de 
l'énergie, reçue le 31/05/2021, présentée par EDF et relative aux travaux d'automatisation du Barrage de 
Malijai ; 

VU 	l'avis des services consultés en date du 03 juin 2021, et notamment : 

• les avis reçus, du Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques, du Syndicat Mixte de 
la Vallée de la Durance et de la commune de Malijai ; 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement, du logement - 04-2021-07-22-00001 - Arrêté préfectoral 
DREAL-SEL-URENR-2021-13 du 22 juillet 2021 autorisant les travaux d'automatisation du barrage de Malijai. 
Aménaement hdroélectriue de la chute d'Oraison 

4 



• le silence valant accord de la Direction Des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et de l'Office 
Français de la Biodiversité ; 

VU 	les éléments complémentaires reçus le 1er juillet 2021 de la société Électricité de France en réponse au 
observations des services ayant répondus à la consultation. 

VU 	l'avis favorable en date du 22/07/2021 de la société Électricité de France consultée sur le projet d'arrêté 
d'autorisation de travaux ; 

CONSIDERANT que le dossier d'exécution comporte les éléments nécessaires à l'appréciation de l'incidence 
du projet de travaux ; 

CONSIDERANT que le barrage de Malijai, même s'il ne relève plus d'un classement « barrage » par l'arrêté 
préfectoral n°2017-164-010 du 13 juin 2017 susvisé, constitue un organe nécessaire à la 
sûreté du nouvel ensemble « canal d'Oraison amont les Mées » classé B tel que définit par 
l'arrêté préfectoral n°2021-141-014 du 21 mai 2021 susvisé, dont la défaillance, à l'occasion 
d'une crue de la Bléone, peut mettre en jeu la sécurité du canal ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a confié la maîtrise d'oeuvre des travaux à EDF-CIH, qui est agréé pour la 
réalisation d'études, de diagnostics et le suivi des travaux en application de l'article R.214-130 
du code de l'environnement par l'arrêté ministériel du 12 février 2019 susvisé ; 

CONSIDERANT que les travaux projetés ont pour objectif principal d'automatiser la réalisation des premières 
manoeuvres des organes évacuateurs de crue (EVC) du barrage de Malijai dans l'attente d'une 
intervention sur site par les agents d'exploitation, et de limiter ainsi les risques déjà existants 
de surverse du barrage et/ou du « canal d'Oraison amont les Mées » et de non-maîtrise du 
débit à l'aval du barrage en cas de « crue-éclair » de la Bléone ; 

CONSIDERANT que ces travaux modifient de façon temporaire, en phase travaux, la fonctionnalité du barrage, 
mais aussi de façon permanente, en phase exploitation, la fonctionnalité et le niveau de sûreté 
du barrage, ce dernier étant susceptible d'être dégradé si des mesures appropriées ne sont 
pas mises en oeuvre ; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions particulières pendant et après les travaux en vue 
de prévenir les risques que peuvent générer ces travaux ; 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures prévues dans le dossier d'exécution et dans le 
présent arrêté est suffisante pour garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de 
l'environnement, l'efficacité énergétique de l'exploitation de la chute d'eau et les meilleures 
conditions économiques et financières pour le concédant ; 

SUR proposition de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 
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ARRÊTE 

Titre I : Objet de l'autorisation 

Article 1 : Objet 

La société Électricité de France est autorisée en application de l'article R.521-38 du code de l'énergie susvisé à 
effectuer les travaux d'automatisation du barrage de Malijai, organe nécessaire à la sûreté du « canal d'Oraison 
amont les Mées » classé B, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier de demande et à ses 
compléments. 

Conformément à l'article L.521-1 du code de l'énergie, la présente approbation de travaux vaut autorisation au 
titre de l'article L.214-1 du code de l'environnement. 

Titre II : Description des travaux 

Article 2 :  Description des modifications autorisées dans le cadre de la réalisation des travaux 

Les travaux relatifs à l'automatisation du barrage de Malijai portent sur : 

• La rénovation de l'automatisme du barrage avec l'intégration d'une fonction de régulation automatique du 
niveau de la retenue. 

• La remise en service du dispositif de sauvegarde du barrage. 

• La rénovation du contrôle commande des organes. 

• La fiabilisation des mesures de niveau et de débit. 

La localisation du projet figure en annexe du présent arrêté (Annexe I). 

Durée de l'autorisation et calendrier d'exécution 

Les travaux auront lieu du 26 juillet 2021 au 31octobre 2021. 

Titre III : Prescriptions particulière 

Article 3 :  Mesures d'évitement, de suivi e de réduction des impacts 

La société Électricité de France est engagée à mettre en oeuvre toutes les mesures d'évitement-réduction-
compensation et les mesures de suivi telles que présentées dans son dossier d'exécution et ses compléments. 

Il est en outre précisé que la société Électricité de France : 

• Réalisera son chantier en période d'étiage ; 

• Informera la commune de Malijai des modalités de travaux, ainsi que des opérations de « lachés » du 
barrage lors de crues ou autres (essais et manoeuvres de vannes par exemple) ; 
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• Sensibilisera les tiers par des hydroguides et du panneautage durant les travaux ; 

• Se rapprochera du SMAVD pour définir les modalités opérationnelles de transmission des mesures de 
débit en et hors crue. 

Titre IV : Prescriptions relatives à la sécurité des ouvrages hydraulique 

Article 4:  Mise à jour document d'organisation 

Le document d'organisation du « canal d'Oraison amont les Mées » mentionné au 1-2' de l'article R.214-122 du 
code de l'environnement est mis à jour avant le début des travaux. 

Cette mise à jour prend en compte les modifications d'exploitation, d'entretien et de surveillance induites par les 
travaux. Elle porte sur la phase de réalisation des travaux et d'exploitation de l'ouvrage une fois les travaux 
achevés. 

En particulier, celle-ci doit préciser les modalités suivantes : 

• la surveillance rapprochée hydrométéorologique avec prévisions des apports de débits du bassin versant 
pendant la phase travaux; 

• les manceuvres d'urgence à réaliser sur les organes évacuateurs de crues consignés en cas d'arrivée 
d'une crue pendant la phase travaux; 

• le processus de requalification complète des organes de sécurité impactés par les travaux ; 

• l'entretien et la maintenance des nouveaux matériels installés qui peuvent, en cas de défaillance, mettre 
en jeu la sécurité du « canal d'Oraison amont les Mées ». 

Article 5:  Mise à jour de l'étude de dange 

L'analyse de risques réalisée dans le cadre du dossier d'exécution, dans laquelle sont en particulier identifiées 
les barrières de sécurité, est annexée à l'étude de dangers du « canal d'Oraison amont les Mées ». 

Article 6 :  Mise à jour du dossier technique 

Le dossier technique du « canal d'Oraison amont les Mées » mentionné au 1-1' de l'article R.214-122 du code de 
l'environnement est mis à jour à l'issue des travaux. 

Article 7 :  Maîtrise d'œuvre 

En application de l'article R.521-34 du code de l'énergie et de l'article R.214-120 du code de l'environnement, la 
maîtrise d'ceuvre des travaux projetés est confiée à un maître d'ceuvre unique agréé conformément aux 
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du code de l'environnement. Les obligations du maître d'ceuvre 
comprennent notamment : 

• La vérification de la cohérence générale de la conception du projet, de son dimensionnement général et 
de son adaptation aux caractéristiques physiques du site ; 

• La vérification de la conformité du projet d'exécution aux règles de l'art ; 

• La direction des travaux ; 
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• La surveillance des travaux et de leur conformité au projet d'exécution ; 

• Les essais et la réception des matériaux, des parties constitutives de l'ouvrage et de l'ouvrage lui-
même; 

• La tenue d'un carnet de chantier relatant les incidents survenus en cours de chantier. 

Titre V : Dispositions générale 

Article 8:  Réception des travaux 

La société Électricité de France adresse en un exemplaire à la DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur une analyse 
comparative des ouvrages réellement exécutés par rapport à ceux prévus dans le dossier d'exécution pré-cité. 

Cette analyse comprend les plans détaillés des ouvrages exécutés et est produite dans un délai de six mois à 
l'issue des travaux. 

Article 9:  Déclaration des incidents ou acciden 

Dès qu'il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur les accidents ou incidents intéressant les travaux 
faisant objet du présent arrêté. 

Le bénéficiaire est tenu de prendre ou de faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin au 
causes de l'incident ou de l'accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 

Article 10 :  Modifications du projet 

Toute modification apportée aux travaux objets du présent arrêté ou aux mesures prévues dans le dossier 
d'exécution, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'exécution, doit 
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance de la DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur avec tous les 
éléments d'appréciation. La DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur fixe, s'il y a lieu, des prescriptions 
complémentaires. 

Article 11 :  Notification 

Le présent arrêté est notifié par la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur au président de la société Électricité de France. 

Article 12 : Autres réglementation 

Conformément à l'article L.521-1 du code de l'énergie susvisé, le présent arrêté vaut autorisation au titre des 
articles L.214-l et suivants du code de l'environnement. 

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les 
autorisations requises par d'autres réglementations en particulier, le cas échéant, d'obtenir éventuelles 
dérogations pour destruction d'espèces protégées si de telles espèces venaient à être identifiées lors des 
travaux. 
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Article 13 :  Publicité et information des tiers 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture Alpes-de-Haute-Provence. 

Le concessionnaire veille à ce que copie du présent arrêté soit affichée en mairie de Malijai, ainsi qu'au 
principaux accès au domaine public concerné par les travaux, notamment à la base vie du chantier. 

Article 14 : Voies et délais de recou 

Le présent arrêté peut faire l'objet dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture : 

• d'un recours administratif (recours gracieux auprès de la Directrice Régionale de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement); 

• d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois devant le tribunal administratif de compétent 
ou par voie électronique sur le site: http://telerecours.juradm.fr   

Article 15 :  Contrôle 

L'exploitant est tenu de livrer passage aux fonctionnaires et agents chargés des contrôles prévus à l'article 
L.170-1 du code de l'environnement, dans les conditions prévues à l'article L.171-1 dudit code. 

Article 16 : Sanction 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui 
pourraient être engagées, l'exploitant s'expose aux sanctions prévues aux articles L.512-1 à L.512-3 du code de 
l'énergie. 

Article 17: Exécution 

• Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

• La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-
Côte d'Azur, 

• Le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence, 

• Le directeur inter-régional Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse de l'Office Français de la biodiversité, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour la Prèfete et par délégation, 
Pour la Directrice régionale et par délégation, 
Le chef de l'unité 
réseaux et énergies renouvelables, 

Signature numérique de 
Laurent DELEERSNYDER 
laurent.deleersnyder 
Date : 2021.07.22 
09:31:22 +02'00' 
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Annexe I 
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

04-2021-07-22-00002 

Arrêté préfectoral 2021-203-003 du 22 juillet 
2021 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tirs de défense 

renforcée et aux opérations de prélèvement, en 
application de l'arrêté ministériel du 23 octobre 

2020 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de 

destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis Lupus), dans le 

département des Alpes-de-Haute Provence. 
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

04-2021-07-22-00003 

Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 
2021 autorisant les éleveurs à demander des tirs 

de défense renforcée sur les communes de 
Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, 

Saint André les Alpes, Tartonne, Thorame Basse, 
en vue de la protection de leurs troupeaux 
contre la prédation du loup (Canis Lupus). 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du lou(Canis Luus) 

26 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du louCanis Luus 

27 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du louCanis Luus 

28 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du louCanis Luus 

29 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du louCanis Luus 

30 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-07-22-00003 - Arrêté préfectoral 2021-203-004 du 22 juillet 2021 autorisant les 
éleveurs à demander des tirs de défense renforcée sur les communes de Clumanc, La Mure-Argens, Lambruisse, Moriez, Saint André 
les AlesTartonneThorame Basseen vue de la rotection de leurs troueaux contre la rédation du louCanis Luus 

31 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31

